
Vous êtes chef d’entreprise ou d’exploitation et souhaitez nous 
confier la gestion de vos paies et déclarations sociales. Nos 
équipes spécialisées peuvent reprendre le relais pour vous 
garantir sérénité et sécurité.

AVANTAGES

EXTERNALISER LA PAIE 
ET LES DÉCLARATIONS SOCIALES

CONFIER LA GESTION DES PAIES ET DES DÉCLARATIONS SOCIALES À NOS ÉQUIPES 

MÉTIERS AFIN DE GAGNER DU TEMPS ET DE SÉCURISER LA GESTION DE VOTRE 

PERSONNEL

Montage et paramétrage de votre dossier

Etablissement mensuel des paies

Traitement des charges sociales

Gestion administrative en lien avec la paie

Gestion des entrées/sorties de personnel

Simulation paie et projection paie



MONTAGE ET PARAMÉTRAGE DU DOSSIER

ÉTABLISSEMENT DES PAIES

GESTION ADMINISTRATIVE

TRAITEMENT DES CHARGES SOCIALES

SIMULATION ET PROJECTION PAIE

GESTION DES ENTRÉES/SORTIES 

UN ACCOMPAGNEMENT QUI S’ADAPTE A VOS BESOINS

UNE ÉQUIPE SOCIAL & PAIE CONFIRMÉE 
POUR UN ACCOMPAGNEMENT AU QUOTIDIEN
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• Reprise des éléments antérieurs (autres 
logiciels, tesa)

• Création du dossier paie

• Paramétrage des spécificités du dossier, des 
organismes

• Ouverture des comptes employeurs

• Saisie et vérifications des éléments variables
• Contrôle de cohérence par rapport à M1

• Contrôle de conformité vis-à-vis des dispositions 
légales et conventionnelles

• Gestion des arrêts de travail (attestation de 
salaire, dossier prévoyance)

• Suivi de la mutuelle, affiliation, portabilité, 

modification
• Gestion et suivi des congés payés

• Etablissement des déclarations sociales 
nominatives (DSN)

• Gestion et suivi des paiements / réglements aux 
orgnaismes

• Déclarations sociales annexes (taxe 
apprentissage, formation…)

• Respects des délais légaux, contrôle de 
conformité

• Réalisation des simulations de paies demandés
• Etablissement d’une projection de masse 

salariale au gré des besoins

• Etablissements des contrats de travail, des 
déclarations d’embauche (DPAE)

• Création des nouveaux salariés et paramétrage 

dossier
• Etablissements des soldes de tout compte
• Calcul des indemnités dues et du préavis

Vous souhaitez plus d’autonomie : 
• Mise à disposition du logiciel paie
• Traitement autonome des paies par vos soins
• Assistance technique et paie
• Formation 

Vous souhaitez un accompagnement renforcé : 
• Gestion de l’administration du personnel
• Suivi Mutuelle, prévoyance, Visite médicale, 

Formation

Découvrez notre proposition personnalisée, après un audit de vos besoins.

Pour toutes demandes concernant ce service, contactez-nous :
social@69.cerfrance.fr

Retrouvez-nous sur
www.cerfrance.fr


